
A2.8.1 Faire une pré-plainte en ligne 
Een online voorafgaande klacht indienen

 

En France, si vous êtes victime d’un vol ou d’une agression, vous pouvez faire une pré-
plainte en ligne. Vous choisissez le commissariat et vous donnez vos informations
personnelles et vos coordonnées. Ensuite, vous décrivez l’infraction et vous estimez le
préjudice. La police vous contacte pour fixer le rendez-vous et vous demande de le
confirmer. Au poste, un enquêteur vérifie la déclaration et vous remet une copie.

In Frankrijk, als u slachtoffer bent van een diefstal of een mishandeling, kunt u online een vooraangifte doen.
U kiest het politiebureau en u geeft uw persoonlijke gegevens en uw contactgegevens door. Daarna beschrijft u
het misdrijf en schat u de schade. De politie neemt contact met u op om de afspraak vast te leggen en vraagt u
om die te bevestigen. Op het bureau controleert een rechercheur de verklaring en geeft u een kopie.

1. Que doit-on faire après avoir envoyé la pré-plainte en ligne ?

a. Attendre que la police contacte la personne
pour confirmer le rendez-vous 

b. Envoyer son passeport à l’ambassade 

c. Appeler une ambulance et demander un
certificat médical 

d. Aller directement au tribunal le jour même 

2. Quelles informations personnelles sont demandées pour la plainte ?

a. Le nom des voisins et la marque de la voiture b. Le RIB et le nom de l'employeur 

c. Le numéro de sécurité sociale et la taille d. Le nom, le prénom, la date et le lieu de
naissance, et l'adresse 
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2. Op vakantie in Frankrijk zijn je telefoon en je handtas gestolen. 

Taak:  Écrivez les 3 étapes pour faire une plainte en ligne et donnez 2 exemples d’infractions possibles.

URL:  La plainte en ligne

Use in your answer: porter plainte / atteinte aux biens / vol / dégradation / FranceConnect / accusé de
réception
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https://app.colanguage.com/nl/frans/dialogen/faire-une-pre-plainte-en-ligne
https://app.colanguage.com/nl/frans/dialogen/faire-une-pre-plainte-en-ligne#exercise-1
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/demarches-en-ligne/plainte-en-ligne

